
Adhérent UNAF 

Revue Abeilles et Fleurs 

Nom :                                                Prénom :                                                  Nombre de ruches :  

Adresse : 

Tél :                                                                               N° NAPI :  

Redevance Eco-Contribution Léko 

Uniquement pour le recyclage des pots de miel. SIRET obligatoire. 

0,10 € x ……….. ruche(s) 

N° SIRET : ………………………………… 
                      €              

Formule 1 : Responsabilité Civile pour les dommages causés aux tiers dans 

le cadre de votre activité apicole + Défense pénale et recours.  0,10 € x ……….. ruche(s)                       €              

 OU Formule 2 : Formule 1 + Dommages subis par vos ruches suite à un in-

cendie/explosion, évènements climatiques à caractères non exceptionnels 

(tempête, grêle, poids de la neige) et exceptionnels (inondation, glissement 

de terrain,...), transport + Catastrophes naturelles + Vol et vandalisme 

1,60 € x ……….. ruche(s) 

Remboursement max/ruche 150 € 

du 01/03 au 30/09 et 112,50 € le 

reste de l’année 

                      €              

OU Formule 3 : Formule 2 INCLUANT un remboursement bien supérieur 

(+40%). 

2,70 € x ……….. ruche(s) 

Remboursement max/ruche 250 € 

du 01/03 au 30/09 et 187,50 € le 

reste de l’année 

                      €              

TOTAL                 

                      €  

Fiche à retourner à l’UNAPLA—1bis rue Fontaine des Baronnies 44100 NANTES accompagné du règlement 

par chèque à l’ordre de l’UNAPLA. 

ATTENTION : 

• Seuls les adhérents à l’UNAF sont éligibles à ces offres d’assurance. Si vous avez adhéré au SNA, merci de remplir le for-

mulaire d’assurance du SNA. 

• Vous ne pouvez pas choisir plusieurs formules. Cependant, si vous souhaitez souscrire à l’éco-contribution Léko, vous 

pouvez la choisir en plus d’une formule ou seule. 

———————————————————————————————————————————————————————- 

 

Comment obtenir mes attestations d’assurance et d’éco-contribution Léko ? 

Il suffit d’adresser votre demande à l’UNAPLA par mail (animation-unapla@unapla.org) ou par téléphone (02.40.71.95.20 ou 

06.86.13.82.44). 

Comment obtenir mon pack info-tri (étiquettes à coller sur les pots de miel) ? 

Il est téléchargeable sur le site de l’UNAF : https://www.unaf-apiculture.info/nos-services/etiquetage-info-tri.html 

Attention ! Il est interdit d’utiliser le pack info-tri si on a pas payé la cotisation à l’éco-contribution Léko. 

Comment puis-je connaître les garanties détaillées et franchises de mon assurance ? 

Téléchargez-les sites le site de l’UNAF : https://www.unaf-apiculture.info/la-pratique-de-l-apiculture/assurance-des-ruches-

declaration-de-sinistres.html 

Coupon à conserver pour information 

Mentions légales de l’UNAF: 

« Je souhaite assurer mes ruches. J’ai bien noté que l’assurance couvre la période à partir de la date de réception du règlement par l’UNAF jus-

qu’au 31 décembre de l’année en cours. En adhérant au contrat collectif d’assurance, je reconnais avoir pris connaissance des documents relatifs à 

l’assurance Groupama sur le site Internet de l’UNAF : www.unaf-apiculture.info. Les attestations d’assurances seront envoyées par Groupama 

dans le mois suivant l’adhésion. »  


